
• 
• 
• 
• Le Gouvernement a été heureux de faciliter la participation de plusieurs 
• parlementaires, y compris des membres du Comité, à certains événements 

• du Sommet des Amériques. Ceci fut l'occasion pour les parlementaires 

• d'échanger des idées et de bâtir des liens avec des représentants clés de 

• l'hémisphère ainsi que de se familiariser avec le processus du Sommet. 

• 
• APPUYER LE FORUM INTERPARLEME1VTAIRE DES AMÉRIQUES 
• (RECOMMENDATION 5) • • E COMITÉ RECOMMANDE QUE LE GOUVERNEMENT DU CANADA APPUIE 

• ACTIVEMENT LE RÔLE JOUÉ PAR LE FORUM INTERPARLEMENTAIRE DES 

J  

• AMÉRIQUES (FIPA), COMME LE PRÉCISE LE PLAN D'ACTION, ET QU'IL 

• PRENNE TOUTES LES MESURES NÉCESSAIRES POUR FAIRE EN SORTE QUE LA 

• CONSULTATION ET L'ENGAGEMENT DES PARLEMENTAIRES DANS CES DOSSIERS 

• SOIENT APPROFONDIS.» •  
Le Gouvernement approuve cette Recommandation. Le Gouvernement est 

• convaincu que le FIPA est avantageusement placé pour jouer un rôle 

• prépondérant dans la promotion de la coopération parlementaire au sein des 

• Amériques. 

• Le Forum a été créé en mars 2000 conformément à une résolution adoptée 

• par l'OEA en 1998 afin que soit créée une association de parlementaires de 

• niveau national pour accompagner le processus de la coopération qui se 

• dessine au niveau hémisphérique. Le Parlement du Canada, appuyé par le 

• Gouvernement, a joué un rôle prépondérant dans le lancement du Forum, 

• qui a été inauguré à Ottawa en mars 2001. • 
•

Les chefs d'État et de gouvernement rassemblés au troisième Sommet des 

• Amériques ont reconnu le FIPA dans le Plan d'action 2001, en disant qu'ils 

•
allaient : « encourager la coopération et l'échange d'expériences et de 

•
pratiques parlementaires exemplaires entre les législateurs nationaux de 
l'hémisphère, tout en respectant la séparation et l'équilibre des pouvoirs, 

• grâce à des mécanismes bilatéraux, infrarégionaux et hémisphériques, tel 
• que le Forum interparlementaire des Amériques ». Ilb 
• 
• • • 
• 
• 

• Équilibre, transparence et engagement après le Sommet de Québec 
• • • 

Comme moyen de renforcement des institutions démocratiques, le FIPA 
facilite la bonne gouvernance, en encourageant le contact et la coopération 
parmi les parlementaires de l'hémisphère sur des questions présentant un 
intérêt marqué pour les citoyens. Le Gouvernement pense qu'un rôle 
dynamique du Canada pour soutenir le FIPA apportera des avantages au 
Canada et renforcera son identité comme joueur actif parmi les 
parlementaires de l'hémisphère. 


